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ci-dessus ne devraient pas etre inferieures a !'equiva
lent de 30 millions de dollars environ ; 

7. Autorise !'Office a transferer aux programmes 
de reintegration prevus au paragraphe 5 ci-dessus, 
dans la mesure compatible avec les circonstances, les 
fonds disponibles pour les programmes actuels de 
secours et de travaux et pour le programme de secours 
prevu au paragraphe 3 ; 

8. a) Prie le President de 1' Assemblee generate de 
nommer un comite de negociation compose d'au moins 
sept membres et charge de consulter aussitot que pos
sible, pendant la presente session de l' Assemblee gene
rate, les Etats Membres et non membres au sujet des 
sommes que les divers gouvernemen~s seraient disposes 
a fournir a titre benevole : 

i) Pour le programme actuel de secours et de tra
vaux pour la periode se terminant le 30 juin 1951, 
compte tenu de la necessite d'obtenir des contributions 
des Etats Membres qui n'en ont pas encore verse; 

ii) Pour les programmes de secours et les projets 
de reintegration vises aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus 
pour l'annee se terminant le 30 juin 1952; 

b) Autorise le comite de negociation a adopter les 
methodes les mieux adaptees a l'accomplissement de 
sa tache, en tenant compte : 

i) De la necessite d'obtenir le maximum de contri
butions en especes ; 

ii) De l'utilite de veiller a ce que les contributions 
en nature repondent aux conditions fixees par les pro
grammes envisages ; 

iii) De l'interet qu'il y a a permettre a !'Office de 
secours et de travaux des Nations U nies pour les 
refugies de Palestine clans le Proche-Orient d' etablir 
ses programmes a l'avance et de les executer avec des 
fonds provenant de contributions regulieres ; 

iv) De !'importance de !'assistance que peuvent con
tinuer de fournir les institutions specialisees, les Etats 
non membres et les autres contributaires; 

c) Prie le Secretaire general d'informer toutes les 
delegations de !'importance des contributions que les 
Etats Membres sont disposes a apporter aussitot que 
le comite de negociation s'en sera assure, afin qu'elles 
puissent consulter leurs gouvernements ; 

d) Decide que, des que le comite de negociation aura 
termine sa tache, le Secretaire general reunira, sur la 
demande du comite et au cours de la presente session 
de 1' Assemblee generate, les Etats Membres et les 
Etats non membres en une seance speciale au cours de 
laquelle les Etats Membres pourront faire connaitre, 
chacun en ce qui le concerne, le montant des contribu
tions qu'ils s'engagent a fournir, et le montant des 
contributions des Etats non membres pourra egalement 
etre annonce ; 

9. Autorise le Secretaire general a avancer par 
prelevement sur le fonds de roulement, en consultation 
avec le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, les fonds auxquels on estimera 
pouvoir donner cette destination et qui ne devront pas 
depasser 5 millions de dollars, pour financer les opera
tions a effectuer en application de la presente resolu
tion, cette avance devant etre remboursee le 31 de
cembre 1951 au plus tard; 

10. Invite le Secretaire general et les institutions 
specialisees a utiliser au maximum les moyens dont 
dispose !'Office pour les renseignements et la coordina
tion necessaires aux programmes d'assistance technique 
dans les pays ou !'Office exerce son activite; 

11. E.xprime sa gratitude au Fonds international des 
Nations Unies pour le secours a l'enfance, a !'Organi
sation mondiale de la sante, a )'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, la science et la culture, 
a !'Organisation internationale pour les refugies, a 
}'Organisation internationale du Travail et a !'Organi
sation pour l'alimentation et l'agriculture, pour }'assis
tance qu'ils ont pretee et les prie de continuer d'accor
der toute l'aide possible a l'Office; 

12. Felicite le Comite international de la Croix
Rouge, la Ligue des societes de la Croix-Rouge et 
l'American Friends Serince Committee de leurs ser
vices inappreciables et du concours genereux qu'ils 
ont apporte a la distribution des secours en nature 
jusqu'au moment ou !'Office s'est charge de cette 
tache; 

13. E.xprime ses remerciements aux nombreuses 
organisations religieuses, philanthropiques et humani
taires, dont les programmes ont apporte aux refugies 
de Palestine une aide supplementaire dont ils avaient 
grand besoin, et prie ces organisations de poursuivre 
et de developper, clans toute la mesure possible, l'ceuvre 
qu'elles ont entreprise en faveur des refugies; 

14. E.xprime sa gratitude et ses remerciements au 
Directeur et au personnel de !'Office et aux membres 
de la Commission consultative, pour leur activite dili
gente et devouee. 

315eme seance pleniere, 
le 2 decembre 1950. 

En conforniite des termts de la resolution ci-dessus, le 
President de l'Assemblee generale annonce, le 4 decembre 
1950, a la 318eme seance pleniere, qu'il a nomme un 
Comite de negociation, compose des Etats M embres suivants: 
CANADA, EGYPTE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, lNDE, 
RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD et 
URUGUAY. 

394 (V). Palestine: rapport periodique de la 
Commission de conciliation de11 Nations 
Unies pour la Palestine; rapatriement ou 
reinstallation des refugies de Palestine et 
paiement des indemnites qui leur sont dues 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 194 (III) du 11 decembre 
1948, 

Ayant examine avec satisfaction le rapport perio
dique general12, en date du 2 septembre 1950, et le 
rapport complementaire13, en date du 23 octobre 1950, 
de la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine, 

12 Voir les documents A/1367 et A/1367 /Corr.1. 
,. Voir le document A/1367 / Add.1. 
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Constatant avec preoccupation: 

a) Que les parties ne se sont pas entendues pour 
regler de maniere definitive Jes questions qui font 
l'objet d'un desaccord entre elles, 

b) Que ni le rapatriement, ni la reinstallation, ni le 
relevement economique et social des refugies, ni le 
versement des indemnites n'ont ete effectues, 

Reconnaissant que, da11s l'interet de la paix et de la 
stabilite du Proche-Orient, il convient de traiter d'ur
gence la question des refugies, 

1. Invite instamment les gouvernements et autori
tes interesses a rechercher un accord par la voie de 
negociations, soit tlirectes, soit avec la Commission de 
conciliation, en vue d'un reglement definitif de toutes 
les questions sur lesquelles ils ne se sont pas encore 
mis d'accord; 

2. Charge la Commission de conciliation des Nations 
U nies pour la Palestine de creer un bureau qui, sous 
la direction de la Commission, aura pour fonctions: 

a) De prendre toutes dispositions qu'il jugera ne
cessaires pour !'evaluation et le versement des indem
nites en application du paragraphe 11 de la resolution 
194 (III) de l'Assemblee generale; 

b) D'elaborer tontes dispositions qui pourront aider 
a atteindre les autres objectifs enonces au paragraphe 
11 de ladite resolution ; 

c) De poursuivre avec les parties interessees des 
consultations relatives a la protection des droits, des 
biens et des interets des refugies ; 

3. Invite Jes gouvernements interesses a prendre des 
mesures en vue de garantir que Jes refugies, qu'ils 
soient rapatries Oll reinstalles, ne feront l'objet d'aucune 
discrimination, soit en droit, soit en fait. 

325eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 

395 (V). Traitement des personnes d'origine 
indienne etablies dans l'Union Sud-Africaine 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 44 (I) et 265 (III), rela
;; 'CS au traitement des personnes d'origine indienne 
etablies clans l'Union Sud-Africaine, 

Ayant examine la communication adressee au Secre
taire general, le 10 juillet 1950, par le representant 
permanent de l'Inde14, 

Considerant sa resolution 103 (I) du 19 novembre 
1946 visant Jes persecutions et Jes discriminations 
raciales, et sa resolution 217 (III) du 10 decembre 
1948 relative a la Declaration universelle des droits 
de l'homme, 

Considerant que toute politique de "segregation 
raciale" (apartheid) repose forcement sur les doctrines 
de discrimination raciale, 

1. Recommande aux Gouvernements de l'Inde, du 
Pakistan et de !'Union Sud-Africaine d'engager, sur 

"Vair le document A/1289. 

-------------

un pied d'entiere egalite, conformement a la resolution 
265 (III), des pourparlers qui porteront sur l'ordre 
du jour qu'ils ont etabli en commun; ils devront tenir 
compte, lors cle ces pourparlers, des dispositions de la 
Charte des Nations Unies et de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme; 

2. Recommande que, si les gouvernements inte
resses ne parviennent pas a engager les pourparlers 
prevus ci-dessus avant le ler avril 1951 OU a realiser 
un accord clans un delai raisonnable lors de ces pour
parlers, il soit instit11e, pour aider Jes _Parties a mener 
a leur conclusion Jes negociations appropriees, une 
commission de trois membres, dont un serait designe 
par le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine, le 
deuxieme par le Gouvernement de l'Inde et ceJui du 
Pakistan, et le troisieme par cooptation ou, au cas 011 

les cleux premiers membres ne parviendraient pas a se 
mettrc d'accord dans un delai raisonnable, par le Secre
taire general; 

3. Invite les gouvernements interesses a s'abstenir 
de to11te mesure qui compromettrait le succes de leurs 
negociations, et demande notamment que Jes disposi
tions du Group Areas Act ne soient pas mises en 
vigu<>ur ou en application tant que ces negociations 
seront en conrs; 

4. Decide d'inscrire cette question a l'ordre du jour 
de la prochaine session ordinaire de 1' Assemblee 
generate. 

315eme seance pleniere, 
le 2 decembre 1950. 

396 ( V). Reconnaissance par !'Organisation des 
Nations Unies de la representation d'un Etat 
Membre 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'il peut s'eJever des difficultes au sujet 
de la representation d'un Etat Membre a !'Organisa
tion des Nations Unies et que l'on s'expose a ce que 
les divers organes de !'Organisation adoptent des de·· 
cisions divergentes, 

Considerant qu'il conviendrait, pour la bonne marche 
de !'Organisation, d'uniformiser les procedures a 
appliquer chaque fois que plus d'une autorite pretend 
etre le gouvernement qualifie pour representer un Etat 
Membre a !'Organisation des Nations Unies, et que 
cette question clonne lieu a controverse au sein de 
!'Organisation, 

Considfrant que l'Assemblee generaJe est, par sa 
composition meme, l'organe des Nations Unies le plus 
indique pour examiner !'opinion de chacun des Etats 
Mernhres sur Jes questions qui touchent au fonctionne
ment de !'Organisation tout entiere, 

1. Recommande que, chaque fois que plus d'une 
autoriti: pretend etre le gouvernement qualitie pour 
representer un Etat Membre a !'Organisation <les 
Nations lTnies, et que la question donne lieu a contro
verse au sein de !'Organisation, cette question soit 
examinee a la lumiere des buts et des principes de la 
Charte et des circonstances propres a chaque cas; 


